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Annexe A 
Contrat de prestations de services
sur la base des ARVODI-2025

entre

le Ministère des Affaires étrangères
Ambassade des Pays-Bas à Paris

Et

<Prestataire>

concernant

Services de télécommunications

Référence

202565003.001.132

Numéro du contrat :  202565003.001.132

Coordonnées :
<xxxx>

IBAN: <xxx>
BIC: <xxx>

Les soussignés :

1. L'État du Royaume des Pays-Bas, dont le siège est établi à La Haye, représenté en la présente par le Ministre des Affaires étrangères, en son nom, l'Ambassadeur de l'Ambassade à Paris, monsieur Jan Versteeg, ci-après désigné : Donneur d’ordre,

et

2. <xxxxxxx>, établi à <xxx – xxx>, représenté en la présente par <xxxx>, en son nom, <fonction xxxx>, ci-après désigné : le Prestataire,

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT :
- Le Donneur d’ordre souhaite conclure un accord avec un (1) Prestataire pour la fourniture d'abonnements de 
  téléphonie fixe, mobile et d’accès Internet, incluant les services associés, pour une durée déterminée ;
- Une procédure de passation de marché public a été menée conformément au document descriptif et à la 
  législation sur les marchés publics de 2012 ;
- L’offre du Prestataire a été évaluée comme économiquement la plus avantageuse, selon le critère de la 
  meilleure valeur qualité-prix ;
- Le présent Contrat fixe les conditions applicables à toutes les prestations à fournir ;
- Le Prestataire a pris pleine connaissance des objectifs du Donneur d’ordre dans le cadre de ce contrat ;
- Les Parties souhaitent consigner leur relation juridique dans le présent Contrat.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

Le présent Accord utilise plusieurs termes commençant par une majuscule. Ces termes ont la signification qui leur est donnée à l'article 1 des Conditions générales de passation des marchés publics de prestations de services 2025 (ARVODI-2025).

1. Objet du Contrat

1.1 Le Donneur d’ordre confie au Prestataire l’exécution des Services, conformément à l’offre soumise en réponse au document descriptif du Donneur d’ordre daté du <xxxxx>, Référence <xxxx> (Annexe 1), ainsi qu'à l’offre du Prestataire datée du xxxx, sans référence (Annexe 2), dans la mesure où elle n'est pas modifiée par le présent Contrat.

1.2 Les documents suivants constituent ensemble le Contrat. En cas de contradiction, l’ordre de priorité est le suivant :

1. le présent document;
2. les ARVODI-2025;
3. le document descriptif incluant les notes d'information;
4. l’offre du Prestataire du xxxx sans référence.
5. l’accord de niveau de service version de le Prestataire, xxx

2. Entrée en vigueur, durée et prolongation

2.1 Le présent Contrat entre en vigueur le 1er janvier 2026.

2.2 Le présent Contrat est conclu pour une durée déterminée de deux (2) ans. Il peut être prolongé une seule fois pour une durée maximale de 24 mois. La durée totale maximale du Contrat, prolongations comprises, est de quatre (4) ans. 

3. Conditions financières

3.1 Le Prestataire exécute les Services aux tarifs proposés dans l’offre.

3.2 Si le Prestataire n’applique pas la TVA mais qu’aucune exonération n’est applicable, la TVA reste à sa charge.

3.3 Le prix couvre tous les Services à exécuter ainsi que les matériaux nécessaires.

3.4 Les tarifs sont fixes jusqu’au 1er janvier 2028. À compter de cette date, une indexation annuelle est possible, fondée sur l’Indice des Prix à la Consommation (IPC).L’indexation prend effet uniquement après accord écrit du Donneur d’ordre, sur demande introduite trois mois avant le 1er janvier 2028. Aucune rétroactivité n’est acceptée.
      
3.5 Le Prestataire perçoit une rémunération mensuelle.

3.6 Les factures sont transmises par voie électronique (pdf) à <xxxx>.

4 Contacts

4.1     Le contact du Donneur d’ordre est M./Mme <xxx> – Tél : <xxxx> ou <xxxxx>.
   Le contact du Prestataire est M./Mme <xxxx> – Tél : <xxxx> ou <xxxx>.

4.2 Contrairement à l’article 10.2 des ARVODI-2025, les personnes de contact ne lient pas juridiquement les parties.

5 Lieu de prestation

5.1 Les services sont exécutés principalement dans les locaux du Donneur d’ordre.

5.2	Le Donneur d’ordre accorde l’accès aux locaux et garantit des conditions de travail normales durant les horaires de bureau.

6 Conditions diverses

6.1 Seules les conditions générales ARVODI-2025 s’appliquent. Les conditions du Prestataire sont exclues.
 
6.2 Par dérogation à l’article 21.3 de l’ARVODI-2025, la Partie qui manque de manière fautive à ses obligations est responsable envers l’autre Partie de l’ensemble des dommages que cette dernière a subis ou est susceptible de subir du fait de ce manquement.

6.3 Outre l'article 21 de l'ARVODI-2025, le Prestataire garantit le Client contre toute réclamation de tiers en réparation du préjudice résultant du manquement visé à l'article 21.3 de l'ARVODI-2025. Le barème de responsabilité prévu à l'article 21.3 de l'ARVODI-2025 s'applique en conséquence.

6.4 Outre les dispositions de l'article 22 de l'ARVODI-2025, le Client peut résilier le présent Contrat sans préavis ni mise en demeure, avec effet immédiat, par voie extrajudiciaire, par lettre recommandée, dans les cas suivants:
a. si le Prestataire a été irrévocablement condamné pour discrimination au sens des articles 137c à 137g et 429 quater du Code pénal néerlandais, ou ;
b. si le Personnel du Prestataire a été irrévocablement condamné pour discrimination au sens des articles 137c à g et 429 quater du Code pénal néerlandais et que la personne concernée est membre d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance du Prestataire ou y exerce un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle ;
c. si le Prestataire ne respecte pas systématiquement les indicateurs clés de performance (ICP) spécifiés.

          
6.5 Dans les cas mentionnés aux points 6.4 a) et 6.4 b), le droit de dissolution expire trois ans après que la condamnation correspondante est devenue définitive.

6.6 L'accord de niveau de service du prestataire sera joint à l'appel d'offres. Remarque : si l'accord de niveau de service diffère du cahier des charges, de la note d'information ou du contrat lui-même, les documents d'appel d'offres prévalent.

7 Déclaration d’intégrité

7.1 Le Prestataire déclare n'avoir offert, accordé, fait offrir ni fait accorder aucun avantage au personnel du Client pour obtenir la mission. Il s'engage également à ne pas le faire à l'avenir, dans le but d'inciter les employés du Client à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir toute action.

8 Clause finale

8.1 Toute dérogation au présent Contrat doit être convenue par écrit.

8.2 La signature de ce Contrat annule tous les accords antérieurs sur ces prestations.

Fait à Paris et à ……………., en deux exemplaires, à la date la plus récente indiquée ci-dessous.

Lieu: Paris		Lieu: …………….		
Date: ……-……-………		Date: ……-……-………		

Ministre des Affaires étrangères, 				
Ambassade Parijs		Prestataire,			
Représentant		Représentant	





<xxxx>	   	           		           <xxxxxx>		
Ambassadeur		           <xxxxx>	
Ambassade à Paris		           <xxxxxxxxx>
	  				
Annexes (en possession des parties):
1. Document descriptif daté <xxx>, réf. 201865003.001.132
2. Note d'information datée <xxx>
3. Offre datée <xxxx>
4. ARVODI-2025
5. Accord de niveau de service le Prestataire version <xxx>
												Initiales Donneur d’ordre:
201865003.001.132 – Contrat de prestation de services – Services de télécommunications
pour le ministère des Affaires étrangères version 1.0 – Ambassade à Paris
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